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 Etablissement public à caractère scientifique et technologique (EPST) placé sous la double tutelle du ministère en charge de l’agriculture et du ministère en charge de la 

recherche 

INRAE - Centre Clermont-Auvergne-Rhône-Alpes – Route de Theix, 63122 Saint Genès Champanelle 
Tél. : 33 (0)4 73 62 40 00 – www.inrae.fr/centres/clermont-auvergne-rhone-alpes/ – www.inrae.fr  

  

 
 

 

REGLEMENT DE CONSULTATION 
 

 

OBJET 
 

MODTHEIX  
RESTRUCTURATION ET MODERNISATION DU 

DISPOSITIF EXPERIMENTAL DE L’UNITE 

HERBIPOLE  
 

INRAE - SITE DE THEIX 
63122 SAINT GENES CHAMPANELLE 

 
Administration contractante : 
 

INSTITUT NATIONAL DE RECHERCHE POUR L’AGRICULTURE, L’ALIMENTATION ET 
L’ENVIRONNEMENT - INRAE 
Etablissement Public à caractère Scientifique et Technologique 
Centre INRAE Clermont-Auvergne-Rhône Alpes 
F – 63 122 SAINT-GENES-CHAMPANELLE 

 
Ordonnateur - Délégué : 
 
Monsieur Le Directeur des Services d’Appui du centre INRAE Clermont-Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Date et heure limites de réception des offres 
 

VENDREDI 12 FEVRIER  2021 -  12 h00 au plus tard 

 

MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX 
La procédure de consultation est le marché à procédure adaptée selon les 
articles R2123-1 et R2123-4 du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 

portant partie règlementaire du code de la commande publique 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA PROCEDURE 
 
Les travaux de la présente consultation concernent les travaux de « MODTHEIX _ 
RESTRUCTURATION ET MODERNISATION DU DISPOSITIF EXPERIMENTAL DE L’UNITE 
HERBIPOLE sur le site INRAE DE THEIX - SAINT GENES CHAMPANELLE (63) ». 
 

ARTICLE 2 : TYPE DE CONSULTATION   
 

Le présent marché est un marché public de travaux. Il est passé sous la forme d’un marché à 
procédure adaptée des articles L2123-1 de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 
portant partie législative du code de la commande publique et l’article R2123-1 du décret 2018-
1075 du 3 décembre 2018 portant partie règlementaire du code de la commande publique. 

 

ARTICLE 3 : DÉCOMPOSITION EN LOTS, TRANCHES ET VARIANTES  

3.1 Décomposition en tranches  

 
Le découpage technique et financier de l'opération est le suivant :  
 

 Tranche ferme 1 : Stabulation – zone de vêlage – salle de traite – laiterie & VRD, y compris 
mise en conformité et mise à niveau des réseaux du site.   

 Tranche ferme 2 : restructuration légère du bâtiment « les Pins » et extension neuve des 
deux niveaux. 
 

 Tranche optionnelle 1 : Espace préparation des rations et échantillons. 
 Tranche optionnelle 2 : Salles d’expérimentations bovins. 
 Tranche optionnelle 3 : Salles d’expérimentations ovins. 

 

3.2 Décomposition en lots  

 
Au sens de de l’article R2113-1 du décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie 
réglementaire du code de la commande publique, la présente consultation est composée de 16 
lots :  

 Lot n°01 – Terrassements - Gros-œuvre  
 Lot n°02 – Charpente - Ossature bois - Bardage - Couverture  
 Lot n°03 – Etanchéité  
 Lot n°04 – Menuiseries extérieures - Serrurerie  
 Lot n°05 – Portes sectionnelles  
 Lot n°06 – Menuiseries intérieures  
 Lot n°07 – Plâtrerie - Peinture - Faux-plafond  
 Lot n°08 – Cloisonnements et plafonds agroalimentaires  
 Lot n°09 – Revêtement de sol résine  
 Lot n°10 – Carrelage - Faïence  
 Lot n°11 – Sols PVC  
 Lot n°12 – Equipements agricoles : Tubulaires - Effluents  
 Lot n°13 – Equipements agricoles : Salle de traite  
 Lot n°14 – Plomberie - Sanitaire - Chauffage - Ventilation  
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 Lot n°15 – Electricité - Courants forts -  courants faibles  
 Lot n°16 – Terrassements - Voiries - Réseaux divers 

 
Chaque lot est traité en marché séparé. Les soumissionnaires peuvent se présenter à un ou 
plusieurs lots. 
 
 

3.2 Variantes Obligatoires 
 
Les variantes obligatoires suivantes sont prévues par le pouvoir adjudicateur.  
 
Lot n° 3 ETANCHEITE  

 VO1 : installation photovoltaïque 
 VO2 : Végétalisation des terrasses.  

 
Lot n° 14 : PLOMBERIE - SANITAIRE - CHAUFFAGE - VENTILATION 

 VO1 : concentreur données compteur  
 
Lot n° 15 : ELECTRICITE - COURANTS FORTS - courants faibles 

 VO1 : installation photovoltaïque  
 
Lot n°16 : TERRASSEMENTS - VOIRIE - RESEAUX DIVERS  
VO1 : Enduit bicouche du parking 
 
Une non réponse aux variantes obligatoires et leur absence de chiffrage financier entraine une 
offre irrégulière. 
 
 

3.3 Variantes facultatives (à l’initiative du soumissionnaire) 
 
Les variantes facultatives ne sont pas autorisées par le pouvoir adjudicateur.  
 

ARTICLE 4 : DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES 
 
Le délai de validité des propositions est de cent-vingt (120) jours à compter de la date limite fixée 
pour la réception des plis en page de garde du présent règlement. 
 
 

ARTICLE 5 : PRÉSENTATION DES PROPOSITIONS 
 

Article 5.1 – Modalités de présentation des candidatures et des offres 

 
L’offre de chaque soumissionnaire sera entièrement rédigée en langue française.  
Les offres seront exprimées en EURO. 
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Article 5.1.1 – Pour la partie « candidature » 

 
Sauf en cas de remise d’une candidature par DUME (document unique de marché européen), 
les soumissionnaires fournissent l'intégralité des pièces et des renseignements exigés ci-après. 
Toute candidature incomplète ou ne respectant pas les exigences formulées dans les documents 
de la consultation pourra être éliminée. 
 

1. la lettre de candidature, et le cas échant l’habilitation du mandataire pour ses cotraitants 
en cas de groupement (réf : formulaire DC1) ;  

 
2. la déclaration des candidats aux marchés de l’Etat (réf : formulaire DC2), avec notamment 

le chiffre d’affaires concernant les prestations objet du marché, réalisé au cours des trois 
dernières années ainsi qu’en annexe du DC2 :  

 
3. la liste des références similaires de la clientèle publique et privée sur les 3 dernières 

années,  
 

4. si le soumissionnaire est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements 
prononcés à cet effet, attestant de son habilitation à poursuivre son activité pendant la 
durée prévisible d’exécution du marché (ou équivalent pour les sociétés non établies en 
France) ; 

 
Les pièces listées ci-dessous peuvent n’être remises qu’au moment de la notification. 
 
Le marché ne pourra être attribué au soumissionnaire retenu que sous réserve que celui-
ci produise, dans un délai de 3 jours ouvrés à compter de la demande d’INRAE, les pièces 
suivantes :  

i. Une attestation fiscale pour l’exercice n-1 à la date de la demande d’INRAE (Soit 
l’attestation fiscale téléchargeable sur le compte fiscal en ligne du soumissionnaire, soit 
un formulaire NOTI2) ; 
 

ii. Une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et 
contributions de sécurité sociale prévue à l'article L. 243-15 du Code de la Sécurité 
Sociale émanant de l'organisme de protection sociale chargé du recouvrement des 
cotisations et des contributions, datant de moins de six mois [attestation URSSAF de 
moins de six mois téléchargeable sur le compte du soumissionnaire]; 

 
iii. Un extrait de l'inscription au RCS (K ou K-bis), délivré par les services du greffe du tribunal 

de commerce et datant de moins de 3 mois,(ou une carte d'identification justifiant de 
l'inscription au RM (Registre des Métiers), ou un devis, un document publicitaire ou une 
correspondance professionnelle, à condition qu’y soient mentionnés le nom ou la 
dénomination sociale, l’adresse complète et le numéro d’immatriculation au RCS ou au 
RM ou à une liste ou un tableau d’un ordre professionnel, ou la référence de l’agrément 
délivré par l’autorité compétente, ou un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un 
centre de formalités des entreprises pour les personnes en cours d'inscription). 

Les soumissionnaires peuvent fournir ces trois pièces complémentaires dès le départ 
avec l’ensemble des autres pièces administratives demandées dans l’enveloppe. 
 
 
Pour produire les éléments demandés, le soumissionnaire peut télécharger les formulaires DC1, 
DC2, DC4, NOTI2 sur le site du MINEFE à l’adresse suivante rubrique «formulaires non 
obligatoires » : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat 



Page 5 sur 11 
Edité le mercredi 6 janvier 2021 

 
Règlement de consultation : MODTHEIX _ RESTRUCTURATION ET MODERNISATION DU DISPOSITIF EXPERIMENTAL DE L’UNITE 
HERBIPOLE sur le site INRAE DE THEIX - SAINT GENES CHAMPANELLE (63)  
 

 
 
Important :  
 
Ces pièces sont également à fournir pour  

- chaque cotraitant membre du groupement (à l’exception du DC1 à 
communiquer uniquement par le mandataire du groupement) ; 

- chaque sous-traitant. Ce dernier devra produire en appui du formulaire DC4 
(déclaration de sous-traitance) uniquement le DC2 avec son annexe telle que 
demandée en pièce n°2 du présent article).  

 
De même, pour justifier de leurs capacités, les soumissionnaires peuvent faire appel aux 
capacités d’autres opérateurs économiques quelle que soit la nature du lien juridique les 
associant. 
 
Pour le cas où la nature du lien juridique les associant ne relève ni de la cotraitance ni de 
la sous-traitance, et en application de l’article 50 alinéa 2 du décret n°2016-360 en date du 
25 mars 2016 (fixant la liste des renseignements et des documents pouvant être demandés 
aux candidats aux marchés passés par les pouvoirs adjudicateurs), les soumissionnaires 
doivent apporter, outre l’ensemble des pièces obligatoires de candidature énumérées 
dans le présent article, une preuve par tout moyen approprié, justifiant qu’ils disposeront 
effectivement des capacités présentées à l’appui de leur candidature pour la réalisation 
du marché. 
 
NOTA : Avant de procéder à l’examen des candidatures, si la personne responsable du marché 
constate que les pièces visées ci-dessus sont manquantes ou incomplètes, elle peut décider de 
demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai de 
4 jours. 
 

Article 5.1.2 – Pour la partie « Offre » 

 
1 L’acte d’engagement complété et signé, pour chacun des lots, 

 
2 La DPGF fournis au DCE dûment renseigné selon le découpage et les colonnes du cadre 

fourni (ne pas modifier le cadre et les intitulés des DPGF fournis), 
 

3 Le cadre de réponse « liste des matériaux et matériels proposé par l’entreprise » fourni 
au DCE (ne pas modifier le cadre et les intitulés), 
 

4 Un mémoire méthodologique et technique détaillé (cf. critères d’attribution – article 6.2), 
 

5 Tout document justifiant la certification Bois des Territoires du massif central™ ou 
équivalent, relatif aux bois utilisés 

 
6 Un relevé d’identité bancaire ou postal, 

 
7  Les attestations d’assurances : responsabilité civile de droit commun, responsabilité 

décennale, 
 

8 Certificat de visite du site pour les lots concernés (visite obligatoire pour les lots 01, 02, 
14 et 15 ; visite vivement recommandée pour le lot n°16)  
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9 Un planning prévisionnel de phasage des travaux avec identification de la date 

prévisionnelle de capacité à débuter les travaux du (des) lot(s) soumissionnés 
 
Les pièces seront figées en pdf, a l’exception de la DPGF qui devra être transmise en excel et 
en pdf. 
 

Article 5.2 – Transmission électronique dématérialisée obligatoire 

 
Les soumissionnaires disposent d’une aide technique à l’utilisation de la plateforme à l’adresse 
URL de la plateforme (https://www.marches-publics.gouv.fr).  
 
En cas de difficultés techniques rencontrées lors du dépôt d’un pli, INRAE recommande 
l’ouverture d’un ticket au support de la plateforme attestant des problèmes techniques 
rencontrés. Seule cette démarche permet d’attester d’un dysfonctionnement rencontré par 
le candidat. 
 

Horodatage : 
Les plis transmis par voie électronique sont horodatés. La date et l’heure pris en compte pour la 
remise des candidatures et des offres sont celles données sur la plate-forme pour INRAE à 
réception des documents envoyés par les soumissionnaires. 
Cette heure est consultable à l’adresse URL évoquée ci-dessus: (heure de Paris). 
 
 
Les soumissionnaires devront impérativement adresser leur candidature et leur offre dans les 
formats ci-après précisés, sous peine de rejet de leur candidature et de leur offre :  
 
Format des fichiers : XLS(x), DOC(x), RTF, PPT(x), PDF, ou équivalents 
 
Le soumissionnaire est invité à : 
 

- ne pas utiliser d’extension .exe ou similaire ; 
- ne pas envoyer de fichier contenant des macros ; 
- vérifier que le pli comprend bien les documents demandés au format évoqué plus haut. 

 
Signature électronique : La signature électronique n’est pas requise.  
 

Article 5.3. – Copie de sauvegarde (support physique) - non obligatoire 

 
Les soumissionnaires peuvent transmettre à titre de copie de sauvegarde une réponse sur 
support papier, dans le même délai que le pli électronique (spécifié en page de garde du présent 
document). 
 
Cette copie de sauvegarde ne sera ouverte que dans les cas suivants :  
 
- lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures et / ou 

les offres transmises par voie électronique sur le profil d’acheteur ; 
 
- lorsqu’une candidature ou une offre dématérialisée est parvenue par voie électronique sur 

le profil d’acheteur de façon incomplète, hors délai ou sans pouvoir être ouverte, sous 
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réserve que la transmission ait commencée avant l’heure limite de remise des plis figurant 
en page de garde ; 

 
La copie de sauvegarde comporte toutes les pièces de la candidature et de l’offre. Elle est placée 
sous enveloppe cachetée (ou tout autre emballage adapté et scellé). 
En cas de copie de sauvegarde électronique elle-même vérolée, celle-ci sera écartée par 
l’acheteur. 
 
Cette copie de sauvegarde doit être envoyée à l’adresse indiquée ci-dessous. 
 
L’enveloppe cachetée contiendra tous les documents énoncés aux articles 5.1.1 et 5.1.2 du 
présent règlement et portera les mentions suivantes : 
 

MAPA _ Travaux MODTHEIX  – LOT n°……. 
COPIE DE SAUVEGARDE  

« NE PAS OUVRIR » 
(NOM DE L’ENTREPRISE) 

Elle sera adressée par lettre recommandée avec avis de réception postale à : 
 

CENTRE INRAE CLERMONT-AUVERGNE-RHONE-ALPES 
SDAR – SERVICE ACHATS MARCHES 

Site de Theix  
63122 SAINT GENES CHAMPANELLE  

 
 
ou remise à l’adresse indiquée ci- dessus contre récépissé avant la date limite fixée en page de 
garde du présent document. 
 
La réception des plis est assurée du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h. Les dossiers 
qui parviendraient après la date et l’heure fixées en page de garde du présent document ainsi 
que ceux parvenus sous enveloppe non cachetée ne seront pas retenus et seront retournés à 
leurs expéditeurs. 
 

ARTICLE 6 : APPRÉCIATION DES CAPACITÉS ET JUGEMENT DES OFFRES 
 
Le jugement donnera lieu à un classement des offres. 
 

Article 6.1 – Appréciation des capacités 

 
Les critères intervenant pour l’appréciation des capacités sont les garanties et capacités 
techniques et financières ainsi que la capacité professionnelle. 
 
Suite à cette analyse, sont éliminés : 
 

- les candidatures qui ne sont pas recevables ; 
 
- les soumissionnaires dont les capacités techniques, financières et professionnelles pour 

la réalisation des prestations du ou des marchés seront jugées insuffisantes, après 
analyse des éléments fournis dans la partie candidature du pli (cf. article 5.1.1). 
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Article 6.2 – Critères d’attribution  

 
Les offres des soumissionnaires seront jugées et classées en fonction des critères pondérés 
suivants : 
 

Pondération Critères 

40% 1- Prix des prestations 

40% 2- Valeur technique (mémoire technique) 

 30% 2.1- Compréhension du besoin, du contexte et méthodologie des travaux associée  

20% 2.2- Pertinence de moyens techniques et humains mobilisés pour l’opération 

50% 2.3- Qualité des matériels et matériaux proposés 

10% 3- Respect des recommandations environnementales et d'hygiène 
(mémoire technique) 

50% 

3.1- Méthodologies et moyens prévus pour la prise en compte des exigences de la "charte 
chantier faibles nuisances " et des "préconisations environnementales", y compris la 
gestion des déchets de chantier (tri, lieu de mise en décharge, mode de valorisation 
prévue) 

50% 

3.2- Méthodologie et moyens prévus pour assurer la sécurité, l’hygiène et les conditions de 
travail sur le chantier, notamment les mesures de sécurité sanitaire pour la continuité des 
activités de la construction en période d’épidémie de CORONAVIRUS COVID 19 (selon le 
guide OPPBTP en vigueur 10 jours avant la date de remise de l’offre de l’entreprise). 

10% 4- Délais d’exécution (mémoire technique, planning) 

50% 
4.1- Cohérence du programme d’exécution, indiquant de façon détaillé le phasage proposé 
en rapport avec le projet (tranches travaux, coactivité INRAE), pour le respect du planning 
prévisionnel 

 50% 
4.2- Capacité à débuter les études et la préparation sous 10 jours ouvrés après notification 
du marché 

 
La notation des différents critères et sous-critères seront évalués suivant le principe suivant : 
Chaque critère donne lieu à une note sur 20 points : 
 

- 0 point pour une absence d’information 
- 5 points pour réponse médiocre, peu adaptée 
- 10 points pour une réponse passable 
- 15 points pour une réponse suffisante, moyenne, acceptable  
- 18 points pour une réponse de bonne qualité́ 
- 20 points pour une réponse complète, excellente.  

 
 
La note ainsi obtenue sera proportionnalisée en fonction de la pondération des critères et sous-
critères. 
 
L’administration pourra demander aux soumissionnaires de préciser le contenu de leur 
proposition. 
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La note pour le critère « Prix » sera obtenue selon la formule suivante :  

np=20-20x(coût – coût moins disant)/coût 

Les offres économiquement les plus avantageuses ou « mieux-disantes » seront jugées et 
classées au regard de la note globale N établie de la manière suivante :  
 
N = (Np * 0,40) + (Nt * 0,40) + (Ne * 0,10) + (Nd * 0,10) 
 
Dans laquelle :  
Np = note attribuée au critère prix  
Nt = note attribuée au critère « Valeur technique »  
Ne = note attribuée au critère recommandations environnementales et d’hygiène 
Nd = note attribuée au critère délais  
 
 
Aucune modification du cadre de DPGF à l’initiative du candidat ne sera admise. Toute 
modification rendra l’offre du candidat irrégulière.  
 
 

ARTICLE 7 : MISE AU POINT ET NÉGOCIATION  
 

Article 7.1 – Mise au point 

 

Comme le prévoit l’Art. R. 2152-13 du code de la commande publiques (marchés classiques), en 
accord avec le soumissionnaire retenu, une mise au point des composantes du marché avant sa 
signature pourra être réalisée. Cette mise au point pourra permettre de préciser certains éléments 
du marché public, de corriger certaines erreurs purement matérielles ou d’effectuer de légères 
modifications. En revanche, elle ne peut en aucun cas avoir pour effet de modifier des 
caractéristiques substantielles de l’offre ou du marché, remettant ainsi en cause les conditions 
initiales de mise en concurrence et le principe d’égalité de traitement des candidats. 

A la fin de la mise au point, il sera établi un PV contenant un « carnet des écarts » entre le projet 
retenu et le programme de base de la consultation. Le programme, les prestations remises par 
le titulaire retenu ainsi que le « carnet des écarts » accepté par le maître d’ouvrage lors de la 
mise au point du marché deviendront des pièces contractuelles du marché. 

Toutefois, toutes les prestations de l’offre de l’attributaire d’un niveau supérieur à celles du 
programme sont réputées acquises sans qu’elles n’aient besoins d’être identifiés dans le « carnet 
des écarts »  

 

Article 7.2 – Négociation 

 

Pour le cas où INRAE décide de négocier, la négociation sera engagée avec au plus, les 
3 meilleurs soumissionnaires sélectionnés sur la base des critères spécifiés à l’article 6.2. De 
même le choix final des titulaires du marché se fera sur la base de ces critères en fonction des 
éléments obtenus ou non lors de la négociation. 
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La négociation pourra prendre soit la forme d’un jeu de questions/réponses adressé par voie 
dématérialisée via PLACE à chacun des trois soumissionnaires sélectionnés, soit la forme d’un 
entretien de visu en présentiel ou en visioconférence. 
 
 

ARTICLE 8 : MODE DE REGLEMENT 
 

Le mode de règlement du marché est le virement administratif. Le paiement interviendra sous un 
délai de 30 Jours maximum au compte indiqué par le soumissionnaire dans l’Acte d’Engagement.  
 
Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt de la principale facilité de refinancement 
appliquée par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement principal la plus 
récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l'année civile au cours 
duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points. Une indemnité 
forfaitaire de 40 € correspondant aux frais de recouvrement sera versée. 
 
 

ARTICLE 9 : MODALITÉS DE NOTIFICATION DU MARCHÉ : 
 
Pour le cas où la procédure comprend un Acte d’Engagement, ce dernier sera rematérialisée et 
signé physiquement par l’attributaire du marché puis adressé à INRAE.  
INRAE le signera, puis notifiera le marché au titulaire. La notification consiste en la réception par 
la titulaire d’une copie du marché signée des deux parties. La notification pourra être réalisée par 
voie électronique. 
 

ARTICLE 10 : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 

10.1 Renseignements  

 
Pour obtenir des renseignements complémentaires qui seraient nécessaires à la préparation de 
leur offre, les soumissionnaires doivent s’adresser en temps utile à INRAE et de telle sorte que 
l’Institut puisse répondre, au plus tard, 4 jours avant la date limite de remise des offres, via le 
profil d’acheteur INRAE (PLACE https://www.marches-publics.gouv.fr). 
 
 

10.2 Visites sur sites et/ou consultations sur place 

 
Une visite du site est obligatoire pour les lots 01, 02, 14 et 15 et vivement recommandée pour 
le lot 16 
Les visites sont organisées, en présence du Conducteur d’opérations immobilières INRAE et de 
la MOE.  
Les dates de visite sont les suivantes : 

 - mercredi 13/01/2021 – 14h00 

 - mercredi 20/01/2021 – 14h00 

 - mercredi 27/01/2021 – 14h00 
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Règlement de consultation : MODTHEIX _ RESTRUCTURATION ET MODERNISATION DU DISPOSITIF EXPERIMENTAL DE L’UNITE 
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 Pour des raisons d’organisation, chaque candidat devra contacter M. Arnaud HUART, 
conducteur d’opérations immobilières – arnaud.huart@inrae.fr  une semaine avant la date de 
visite souhaitée, en précisant le nom et la fonction des personnes participants à la visite.  

 La visite est commune. Les questions qui pourraient être posées par les candidats à 
l'occasion de la visite devront impérativement être confirmées par écrit. Elles donneront lieu à 
des réponses écrites de la part de la MOE ou de l’OPC et de INRAE, réponses qui seront 
communiquées à l'ensemble des candidats dans le respect du secret des affaires via la 
plateforme des achats de l’Etat (PLACE).  

 Lors de la visite, les photos sont autorisées, avec restriction d’usage à la présente 
consultation. Les enregistrements vidéo ou audio sont strictement interdits.  

 Un certificat de visite signé par un représentant de INRAE sera remis aux candidats 
concernés.  

 En tout état de cause, les candidats sont réputés parfaitement connaître les lieux, qu’ils 
les aient ou non visités. En conséquence, ils ne pourront élever aucune réclamation, ni ne former 
aucune demande d’indemnisation ultérieure tirée d’une prétendue méconnaissance du site, ainsi 
que des contraintes techniques que comportent la conception et réalisation des travaux d’un 
espace ludique multi pratiques, objet de la présente consultation.  

 
 
 

A Theix, le 06 janvier 2021  
 


